
TARIFS MUNICIPAUX 
Tarifs salle des fêtes

Le prix de location de la Salle des Fêtes est fixé comme suit :

Caution : 400 €

Forfait location cuisine : 150 €

Habitants de Saint-Bonnet-

de-Joux
Personnes extérieures

Grande Salle Petite Salle Grande Salle Petite Salle

Repas Familiaux 235 € 170 € 320 € 260 €

Supplément

Lendemain

Mariage

50 € / 70 € /

Manifestation à but

lucratif organisé

par une

Association

210 € 165 € 370 € 290 €

Lotos, Concours

cartes, marche
100 € 70 € 150 € 130 €

Congrès,

Assemblées

Générales,

Réunions, Vins

d’honneur

150 € 100 € 150 € 100 €

Délibération  05/11/2014 du 



Tarifs des concessions du cimetière

Délibération du 50 /11/ 1420

Type de concession Prix au mètre carré

15 ans 51 0,00 €

30 ans 52 0,00 €

Tarifs du columbarium

Délibération du 18/02/2014

Type de concession Prix au mètre carré

Une case avec 15 ans de concession 650,00 € + frais de gestion

Une case avec 30 ans de concession 950,00 € + frais de gestion

Jardin du souvenir 80 € + frais de gestion 

Les frais de gestion sont fixés à 50 €.

Pour les cases, les frais de gestion seront facturés à l'acquisition de la concession et à

chaque ouverture de cette même case.

Pour le Jardin du souvenir, les frais de gestion sont payables une seule fois.

Tarifs des droits de place

Le  droit  de  place  des  commerces  ambulants  (outillage  et  autres)  est  fixé  à 10 0€  .

Délibération  /11/201405 du 



Tarifs de la cantine

Délibération du 16/07/2014

Le conseil  municipal  fixe le  prix  du repas enfant  à  la  cantine à 3,90€ pour l'année

scolaire 2014-2015. ce tarif est applicable à partir du 1er août 2014.

Tarifs de la garderie périscolaire

Délibération du 10/07/2014

Le conseil municipal fixe les tarifs suivants : 

Modalités Prix

Heure de garde 1,20 €

Carte de 5 heures 6,00 €

Carte de 10 heures 12,00 €

Carte de 20 heures 24,00 €

 



Tarifs de la bibliothèque municipale

Type d'abonnement annuel Prix

Adulte 5,00 €

Enfant de moins de 16 ans 3,00 €

Famille 12,00 €

Montant de la participation pour le raccordement à l'égout

Délibération du 01/11/2012

Construction de maison individuelle ou pour

toute création de logement (75% du coût moyen

d'un assainissement individuel estimé à 4300 €)

3 225,00 €

Pour les constructions existantes 2 250,00 €

Pour  les  autres  constructions  ou  nouvelles

activités créées  (atelier,  commerces,  bureaux,

profession libérale ...)

Minimum de 3285 €
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